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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 22 juin 
201 7, enregistrée à . son secrétariat le 29 juin 201 7 sous le 
numéro 1103/ 189/REC-17, par laquelle madame Henriette 
NOBIME, prétendue administratrice séquestre provisoire de la 
succession NOBIME Honfo Avocè, demeurant à Godomey, S/C de 
monsieur Alfred SOGNIDODE, 01 BP 907 Cotonou, forme un 
recours contre maître Hélène KEKE AHOLOU et monsieur 
Barnabé Z. DASSIGLI pour violation des droits de l'Homme; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 30 juin 
2018, enregistrée à son secrétariat le 03 juillet 2018, par laquelle 
madame Geneviève NOBIME demeurant à Sègbèya-Akpaka, 
messieurs Cosme NOBIME demeurant à Hêvié, Basile DOHOU 
demeurant à Godomey et Victor DOHOU demeurant à Godomey, 
01 BP 907 Cotonou, forment une demande en intervention 
volontaire ; 

Saisie d'une lettre enregistrée à son secrétariat le 22 août 
2018, par laquelle madame Henriette NOBIME, demeurant à 
Godomey, 01 BP 2236 Cotonou, S/C de madame Téyi Obède 
LAWSON en service à 1 Université d'Abomey-Calavi, désavoue la 
requête précédemment déposée en son nom S / C de monsieur 
Alfred SOGNIDODE ; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 13 
novembre 2018, enregistrée à son secrétariat le 19 novembre 
2018 sous le numéro 2542/411/REC-18, par laquelle madame 
Geneviève NOBIME forme un recours en inconstitutionnalité 
contre la chambre de droit traditionnel de la cour d'Appel de 
Cotonou pour violation de l'article 7 alinéa 4 de la Charte 
africaine des droits de l'Homme et des peuples ; 
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